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prochainE parution

Chères citoyennes,
Chers citoyens,

RAPPORT DE LA CORPORATION DU BASSIN
DE LA JACQUES-CARTIER (CBJC)
Le 13 mars dernier, je recevais le rapport d’analyse de qualité de l’eau du lac 
Saint-Joseph rédigé par la CBJC. Ce rapport démontre la qualité de l’eau suite 
à des échantillonnages pris dans les bassins nord et sud.

Je reproduits ici la conclusion du rapport qui nous résume bien la situation du 
plan d’eau. Vous serez à même de constater qu’il nous faut continuer les efforts 
mis de l’avant si nous voulons conserver cette richesse qu’est le lac Saint-Joseph.

« Le suivi de la qualité de l’eau montre que les deux bassins du lac Saint-Joseph 
présentent certains signes de vieillissement. Les épisodes de fleurs d’eau de 
cyanobactéries qui se produisaient depuis l’été 2006, sur plusieurs années 
consécutives, en sont un d’importance. N’oublions pas que leur absence sur 
la liste des lacs touchés par les cyanobactéries publiée par le ministère du 
Développement durable, de l’Environnement et des Parcs (MDDEP) ne signifie 
pas que cette problématique est résolue indéfiniment. D’ailleurs, une faible 
concentration (2 000 à 5 000 cellules, sans toxine) a été analysée en 2012 dans 
le bassin nord.

Les descripteurs mesurés indiquent que le bassin sud présente des 
caractéristiques d’un milieu légèrement plus eutrophe que le bassin nord, mais 
tous deux sont au niveau transitoire d’oligo-mésotrophe. La présence d’un déficit 
en oxygène et d’anoxie estivaux au bassin sud supporte également la thèse que 
celui-ci est plus riche en éléments nutritifs et donc plus « vieux » que le bassin 
nord. Depuis 2008, l’ensemble des résultats montre que la qualité de l’eau des 
deux bassins semblait se stabiliser, voire s’améliorer. On constate une tendance 
à la baisse des concentrations en phosphore total et en chlorophylle a, aussi 
bien pour le bassin nord que le bassin sud. Cependant, l’année 2012 montre un 
niveau d’anoxie inquiétant pour la préservation des écosystèmes aquatiques du 
bassin sud du lac Saint-Joseph.

Les signes d’eutrophisation observés sont largement attribuables aux activités 
humaines pratiquées à l’intérieur du bassin versant du lac Saint-Joseph. 
Effectivement, ils sont généralement causés par des apports anthropiques de 
nutriments. Si le bassin sud démontre des signes de vieillissement plus avancé, 
c’est surtout à cause de sa morphométrie (moins profond).
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Depuis 2009, les résultats montrent une tendance à 
l’amélioration. Les efforts entrepris par les différents intervenants 
présents autour du lac semblent commencer à porter leurs 
fruits. Un suivi régulier des descripteurs examinés nous permet 
de statuer de façon plus précise sur l’état de santé du lac et 
d’en suivre l’évolution. En effet, les valeurs des descripteurs 
mesurés varient d’un échantillon à l’autre, ce qui est tout à fait 
normal puisque le lac n’est pas « une soupe homogène ». La 
prise de plusieurs échantillons, sur plusieurs années, permet 
d’échantillonner dans le plus grand nombre de circonstances 
possibles, ce qui permet d’avoir une vue d’ensemble plus juste. 
De plus, un suivi régulier nous permet de connaître l’évolution 
du lac et de savoir si certaines mesures visant à réduire les 
apports en nutriments et en sédiments, par exemple, améliorent 
l’état de ce dernier. Il est donc important de continuer à effectuer 
le suivi du lac, dans une perspective d’amélioration de la qualité 
de l’eau. »

Pour notre part, le conseil municipal entend adopter sous peu 
un règlement portant sur la revitalisation des berges du lac et 
des cours d’eau sis sur son territoire. Un projet de règlement 
est actuellement en élaboration et sera soumis à la consultation 
publique, nous l’espérons, d’ici l’été prochain.

PLAN D’IMPLANTATION ET D’INTÉGRATION 
ARCHITECTURALE (PIIA)
Le 25 mars dernier se tenait une consultation publique sur les 
règlements permettant à la municipalité d’assujettir la délivrance 
de permis à l’approbation de plans relatifs à l’implantation et 

à l’architecture des constructions ou à l’aménagement des 
terrains et aux travaux qui y sont reliés, pour les secteurs 
existants et pour les nouveaux secteurs à développer.

Contrairement à l’ancien règlement qui s’appliquait à tout le 
territoire de la ville de manière uniforme, le nouveau règlement 
a été élaboré par secteurs définis. Cela permettra de prendre 
en compte les particularités propres à chaque secteur et 
de protéger le patrimoine bâti, tout en tenant compte des 
nouvelles réalités contemporaines pour les nouveaux secteurs 
à développer de façon harmonieuse.

L’application du Règlement sur les PIIA ne se fait pas en 
fonction de normes fixes mais plutôt à partir d’objectifs et de 
critères d’évaluation déterminés à l’intérieur du règlement. 
Le Comité consultatif d’urbanisme (CCU) est mandaté pour 
faire des recommandations au conseil municipal quant à la 
conformité des travaux projetés par rapport aux objectifs et 
critères d’évaluation déterminés au règlement.

C’est ici qu’entre en jeu la notion de développement durable 
afin de laisser aux générations futures un patrimoine significatif.

Bon printemps!

Le maire,

Jean Laliberté

VOTRE CONSEIL MUNICIPAL

Pierre Hallé
District #1

Urbanisme
Environnement

Jim O’Brien
District #2

Travaux publics
Plage et sécurité 
municipale
Gestion des matières 
résiduelles

Michael Tuppert
District #3

Loisirs
Vie communautaire

Hélène Thibault
District #4

Communications
Ressources humaines
Maire suppléant

Jean Perron
District #5

Finances
Grands travaux 
d’infrastructures
Sécurité civile

Kathleen Dawson 
Laroche
District #6

Patrimoine et Culture
Famille

Jean Laliberté
Maire de
Fossambault-sur-le-Lac
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NOUVEAU POSTE D’OPÉRATEUR 
OU D’OPÉRATRICE DES RÉSEAUX 
D’AQUEDUC ET D’ASSAINISSEMENT 
DES EAUX

Nous sommes présentement à 
compléter le processus de dotation du 
poste cité en rubrique. Les exigences 
gouvernementales de plus en plus 
sévères au niveau de la gestion de 
l’eau ainsi que la nécessité pour la 
municipalité d’assurer une relève 
adéquate pour l’avenir ont motivé 

l’ouverture de ce poste. La personne 
embauchée effectuera les tâches d’exploitation, d’entretien préventif et 
de laboratoire associées à l’aqueduc et à l’assainissement des eaux. 
Elle planifiera l’entretien des équipements et validera les données 
à transmettre aux autorités compétentes. Elle sera sous l’autorité de 
l’opérateur senior, M. Carl Côté.

Afin de limiter l’incidence de cette action sur le budget d’opération de la 
Ville, nous avons procédé, en contrepartie, à l’abolition d’un autre poste 
permanent à temps plein dans notre organisation.

ABRI POSTAL / CHEMIN DU SOMMET
Depuis plusieurs années déjà, les citoyens du secteur du chemin du 
Sommet attendent l’installation d’un abri postal. Leur requête deviendra 
bientôt réalité puisque le conseil municipal a mandaté, lors de la réunion 
publique du mois d’avril, la firme Bâtiments Haut-Niveau Inc. afin de 
réaliser les travaux. Nous profiterons de l’occasion pour reconfigurer 
complètement l’accès au chemin du Sommet, permettant ainsi aux 
citoyens d’utiliser l’abri postal en toute sécurité.

DÉSUÉTUDE DE LA SALLE COMMUNAUTAIRE LE BIVOUAC
En raison de la désuétude évidente de notre salle communautaire et de 
l’âge avancé de l’hôtel de ville, nous n’avons eu d’autre choix que de 
faire appel à des firmes d’experts afin d’évaluer, d’une part, la structure 
de ces bâtiments au niveau de la sécurité et, d’autre part, d’effectuer des 

analyses complètes de la qualité de l’air à l’intérieur. Nous voulons nous 
assurer qu’il n’y a aucun problème pour la santé de nos employés et des 
personnes qui utilisent ces locaux. Il va sans dire que nous sommes à 
l’affût de toute subvention gouvernementale qui ferait en sorte que nous 
pourrions réaménager ces édifices.

PLAN DIRECTEUR / DÉVELOPPEMENTS DOMICILIAIRES 
VS INFRASTRUCTURES MUNICIPALES
Vous avez été informés, au cours des derniers mois, de la mise à jour 
de tous nos règlements d’urbanisme et autres visant le développement 
domiciliaire dans notre municipalité. De nombreuses heures de travail 
ont été réalisées par nos services afin que la Ville se prévale d’outils 
appropriés encadrant un développement domiciliaire respectant le 
cadre enchanteur de notre région. Cette mise à jour étant maintenant 
pratiquement complétée, nous en sommes rendus à l’étape de 
l’évaluation de nos infrastructures municipales (aqueduc, pluvial, égout) 
en rapport avec les zones de la ville susceptibles d’être développées. En 
d’autres mots, nous voulons connaître la capacité de nos équipements 
à accueillir un nombre plus grand de résidences. Nous avons donc 
mandaté la firme CIMA+ afin de préparer un plan directeur qui permettra au 
conseil municipal de mieux planifier les développements domiciliaires à venir.

CONSEIL MUNICIPAL SANS PAPIER
De plus en plus de conseils municipaux adoptent de nouvelles méthodes 
de travail qui éliminent l’utilisation du papier. Ces nouvelles méthodes 
ont également l’avantage de diminuer considérablement le travail des 
personnes responsables dans la préparation des réunions du conseil 
municipal. Soucieux de l’environnement et conscient des multiples 
avantages pour l’organisation, le conseil municipal m’a demandé 
d’analyser ce dossier et de lui faire rapport au cours des prochaines 
semaines. C’est un dossier à suivre.

BON PRINTEMPS!

Le directeur général,

 

   Mot du DiRecTeuR GÉnÉRal

Recevez dans votre courriel les alertes
et avis importants concernant la municipalité

Abonnez-vous!
www.fossambault-sur-le-lac.com

• • • Alertes citoyen
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Vie municipale

PRÉSENTATION DU PIIA ET DE SES NOUVEAUX SECTEURS
Voici les nouveaux secteurs proposés dans le plan d’implantation et d’intégration architecturale:

1A et 1B : Bord du Lac
Le secteur Bord-du-Lac possède un caractère très particulier. Il fait partie des premiers lieux d’occupation du territoire à des fins de villégiature. 
C’est donc dans ce secteur que l’on retrouve la plus grande concentration de bâtiments patrimoniaux.

2A et 2B : De la Plage
Le secteur De la Plage correspond aux premiers lotissements résidentiels du début du 20e siècle qui étaient destinés à la villégiature sur le 
territoire de Fossambault. Le caractère de villégiature de ce secteur est toujours perceptible bien que plusieurs maisons d’origine aient été 
transformées ou remplacées par des résidences permanentes.

3A et 3B : Lakeview
Le secteur Lakeview est un site de villégiature apparu au début du 20e siècle sur lequel on trouvait l’hôtel Lakeview House. Au fil des ans, ce 
lotissement s’est densifié et transformé. Il en résulte un petit quartier à la trame serrée, formé de parcelles de dimensions réduites et de bâtiments 
hétéroclites issus de différentes périodes.

4A et 4B : Les Avenues
Le secteur Les Avenues fait référence aux différentes avenues qui ont été tracées à partir des années 1930. Il s’agit d’un développement planifié 
avec une trame urbaine et un parcellaire régulier destiné à recevoir des maisons et chalets de villégiature. Vu la longue période sur laquelle s’est 
étalé ce développement, on y retrouve une architecture issue de différentes époques.

5 et 6: de la Tourelle et la Montagne Boilard
Les secteurs de la Tourelle et de la Montagne Boilard sont deux secteurs récents, en cours de développement, situés en partie sur un site surélevé 
qui permet des vues spectaculaires sur le lac Saint-Joseph. Certaines rues ne sont pas encore ouvertes et plusieurs terrains restent à construire.

7 : Domaine de la Seigneurie
Le secteur domaine de la Seigneurie est un secteur récent, encore en cours de développement, situé le long de la Rivière-aux-Pins. Il se 
caractérise, entre autres, par des maisons de grands gabarits aux volumes articulés par un nombre important de porches, d’oriels, de corniches 
et de lucarnes.

  Mot du SeRVice De l’uRBaniSme eT 
  De l’enViROnnemenT

LE MÉNAGE DU PRINTEMPS
Le printemps est à nos portes et le nettoyage des terrains s’amorcera bientôt. Nous tenons à informer la population que selon l’article 5e) du 
Règlement 2003-04-7900 sur les nuisances, il est interdit de jeter des saletés, branches ou autres détritus dans les fossés, bordures de rues ou 
terrains publics. Dans le même ordre d’idée, nous vous rappelons qu’il est interdit de laisser les matières fécales d’un chien sur un terrain 
privé ou endroit public( Règlement 2007-07-9475 article 5.1). Toute personne qui contrevient à ces règlements commet une infraction et est 
passible d’une amende de 75 $ à 300 $ plus les frais d’administration selon les circonstances. L’objectif est ici de garder notre ville la plus belle 
et la plus attrayante possible!
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8 : Secteurs à développer
Dans ces zones le PIIA s’appliquera aussi. La 
forme des rues et leurs arrimages possibles 
avec les secteurs voisins y seront analysés. 
De plus, une attention particulière sur le type de 
bâtiment construit et leur harmonisation sera faite.

Les secteurs retirés du PIIA
On observe donc que les secteurs du Domaine 
de la Rivière-aux-Pins, du Plateau, la section sud 
de la route de Fossambault, chemin du Sommet 
et le secteur de la rue des Étangs ne sont plus 
assujettis au PIIA. Il ne sera donc plus nécessaire 
de présenter le projet au Comité consultatif 
d’urbanisme (CCU). Toutefois, tout projet de 
construction et de rénovation devra quand même 
faire l’objet d’une demande de permis où seuls les 
aspects techniques seront analysés.

Le Service de l’urbanisme
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  Mot du SeRVice DeS TRaVaux puBlicS

OUVERTURE DES VALVES D’EAU POUR LES CHALETS

Le « BLITZ » des ouvertures d’eau pour les chalets s’effectuera les jeudis et vendredis 
entre le 2 mai et le 21 juin 2013. Exceptionnement, dans le but d’accommoder les 
citoyens, nous avons ajouté une nouvelle date, soit le samedi 18 mai 2013. Le coût de ce 
service est de 35 $ par déplacement. Il est obligatoire de nous aviser 48 heures à l’avance 
pour un rendez-vous en communiquant avec la réceptionniste de l’hôtel de ville au 
418 875-3133, poste 230. Le propriétaire, ou la personne mandatée par ce dernier, doit 
être présent sur les lieux au moment de l’ouverture. La valve doit être bien dégagée 
afin de faciliter le travail de notre personnel.

Nous vous rappelons qu’il est strictement défendu de procéder vous-même 
ou toute autre personne que vous auriez mandatée pour ouvrir la valve d’eau 
municipale, et ce, sous peine de sanction de 500 $ plus les frais.

FERMETURE ET OUVERTURE D’EAU POUR TRAVAUX OU CONSTRUCTION

Vous prévoyez vous construire ou faire des travaux nécessitant la fermeture et l’ouverture de la valve d’eau, voici un petit 
rappel des coûts reliés à ce service. 

	  

OUVERTURE ET FERMETURE DE L’EAU 
DURANT LES HEURES RÉGULIÈRES DE BUREAU 

 (AVIS DE 48 HEURES À L’AVANCE) 
	  

TARIF : 35 $ 

• Ce coût ne comprend pas le déblaiement ou l’excavation; 
• Ce tarif peut comprendre la fermeture et l’ouverture si les deux opérations sont réalisées dans la même 

journée et sur les heures de bureau. 

	  
OUVERTURE ET FERMETURE DE L'EAU 

DURANT LES HEURES RÉGULIÈRES DE BUREAU 
(SUR URGENCE)	  

	  

TARIF : 90 $ 

• Ce coût ne comprend pas le déblaiement ou l’excavation; 
• Ce tarif peut comprendre la fermeture et l’ouverture si les deux opérations sont réalisées dans la même 

journée et sur les heures de bureau. 
 

OUVERTURE ET FERMETURE DE L'EAU 
EN DEHORS DES HEURES RÉGULIÈRES DE BUREAU 

 

TARIF : 150 $ 

• Ce coût ne comprend pas le déblaiement ou l’excavation; 
• Ce tarif peut comprendre la fermeture et l’ouverture si les deux opérations sont réalisées dans la même 

journée. 

	  

Le service des travaux publics
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RÉSUMÉ DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL DU 2 AVRIL 2013
Résolution 60-04-2013 
Approbation du procès-verbal 
de la séance ordinaire du 
5 mars 2013

Résolution 61-04-2013 
Adoption des comptes à payer 
et engagements budgétaires 
au 31 mars 2013

Résolution 62-04-2013 
Autorisation de paiement – 
Recommandation de paiement 
no 5 / Mise aux normes des 
étangs aérés/ Les Excavations 
Lafontaine Inc.

Résolution 63-04-2013 
Octroi de contrat / Construction 
d’un abri postal, chemin du 
Sommet / Bâtiments 
Haut-Niveau inc.

 

Résolution 64-04-2013 
Adoption du Règlement numéro 
10680-2013 décrétant un 
emprunt pour des travaux de 
réfection d’aqueduc et d’égout 
au DRAP, et l’affectation d’un 
montant de 200 000 $ du 
solde disponible du Règlement 
d’emprunt numéro 10240 
2010, en vue de financer une 
dépense de 375 700 $

Résolution 65-04-2013 
Adoption du Règlement numéro 
10690-2013 décrétant un 
emprunt maximal de 
230 000 $ pour l’acquisition 
du lot 467 7 11 du cadastre 
de Sainte-Catherine

 
 

 
 

Résolution 66-04-2013 
Mandat d’honoraires 
professionnels / Préparation 
des démarches pour la 
présentation du projet de 
réfection de la salle multi-
fonctionnelle et de l’hôtel de 
ville au MAMROT dans le cadre 
du Programme d’infrastructures 
Québec-Municipalités (PIQM) / 
Roche Ltée

Résolution 67-04-2013 
Autorisation de paiement - 
Honoraires professionnels 
– Requête au Tribunal 
administratif du Québec (TAQ) 
pour l’évaluation du DRAP / 
Mallette, comptables agréés

 

 
 
 

Résolution 68-04-2013 
Demande de révision du projet 
de règlement du gouvernement 
du Québec proposant de 
réduire la compensation versée 
aux municipalités pour les 
services municipaux fournis en 
vue d’assurer la récupération 
et la valorisation des matières 
résiduelles

Résolution 69-04-2013 
Cession du lot 861-178 / 
Construction McKinley inc.

Résolution 70-04-2013 
Conseil sans papier

Résolution 71-04-2013 
Approbation du Règlement 
numéro 445A adopté par la 
municipalité de Shannon sur 
l’annexion d’une partie des 
zones 85 P et 63 REC de la 
Ville de Fossambault-sur-le-
Lac relativement à la rue de 
Kilkenny

Bureau de circonscription
86, rue du Collège, bureau F 
Pont-Rouge (Québec)  G3H 3A8
elaine.michaud@parl.gc.ca
www.elainemichaud.npd.ca
sans frais : 1 888 285-0018

Élaine Michaud
Députée de Portneuf–Jacques-Cartier
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Lors d’une séance du conseil tenue le 2 avril 2013, le conseil municipal 
de Fossambault-sur-le-Lac a adopté le règlement intitulé : « Règlement 
numéro 10680-2013 décrétant un emprunt pour des travaux de 
réfection d’aqueduc et d’égout au DRAP, et l’affectation d’un montant 
de 200 000 $ du solde disponible du Règlement d’emprunt numéro 
10240 2010, en vue de financer une dépense de 375 700 $ ».

Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste 
référendaire du territoire de la Ville de Fossambault-sur-le-Lac peuvent 
demander que le Règlement numéro 10680-2013 fasse l’objet d’un 
scrutin référendaire en inscrivant leur nom, adresse et qualité et en 
apposant leur signature dans un registre ouvert à cette fin.

Les personnes habiles à voter voulant enregistrer leur nom doivent 
présenter une carte d’identité : carte d’assurance-maladie, permis de 
conduire, passeport, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des 
Forces canadiennes.

Le registre sera accessible de 9 h à 19 h le mardi 23 avril 2013 au 
bureau de la municipalité situé au 145, rue Gingras, Fossambault-
sur-le-Lac.

Le nombre de demandes requis pour que le Règlement numéro 10680-
2013 fasse l’objet d’un scrutin référendaire est de cent dix-neuf (119). 
Si ce nombre n’est pas atteint, le Règlement numéro 10680-2013 sera 
réputé approuvé par les personnes habiles à voter.

Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à 16 h, le 
mercredi 24 avril 2013, au bureau de la municipalité situé au 145, rue 
Gingras, Fossambault-sur-le-Lac.

Le Règlement peut être consulté au bureau de la Ville aux heures 
régulières de bureau, à l’hôtel de ville situé au 145, rue Gingras, les 
lundi, mardi, jeudi de 8 h 30 à 12 h et de 13 h à 16 30, le mercredi de 8 
h 30 à 11 h et de 13 h à 16 h 30 et le vendredi de 8 h 30 à 12 h.

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER 
AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITE SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE 
DU SECTEUR DESSERVI PAR LE RÉSEAU D’ÉGOUT DE LA VILLE :

Toute personne qui, le 2 avril 2013, n’est frappée d’aucune incapacité 
de voter prévue à l’article 524 de la Loi sur les élections et les 
référendums dans les municipalités et remplit les conditions suivantes :

•	 être une personne physique domiciliée dans la municipalité et être 
domiciliée depuis au moins 6 mois au Québec et ;

•	 être majeure et de citoyenneté canadienne et ne pas être en 
curatelle.

Tout propriétaire unique non résidant d’un immeuble ou occupant 
unique non résidant d’un établissement d’entreprise qui n’est frappé 
d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes :

•	 être propriétaire d’un immeuble ou occupant unique d’un 
établissement d’entreprise situé dans la municipalité depuis au 
moins 12 mois; 

•	 dans le cas d’une personne physique, être majeure et de 
citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle.

Tout copropriétaire indivis non résidant d’un immeuble ou cooccupant 
non résidant d’un établissement d’entreprise qui n’est frappé d’aucune 
incapacité de voter et remplit les conditions suivantes :

•	 être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un 
établissement d’entreprise situé dans la municipalité, depuis au 
moins 12 mois;

•	 être désigné, au moyen d’une procuration signée par la majorité 
des personnes qui sont copropriétaires ou occupants depuis au 
moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre en 
leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire, le cas échéant. 
Cette procuration doit avoir été produite avant ou lors de la 
signature du registre.

Personne morale :

•	 avoir désigné, par résolution, parmi ses membres, administrateurs 
ou employés, une personne qui, le 2 avril 2013, et au moment 
d’exercer ce droit, est majeure et de citoyenneté canadienne, qui 
n’est pas en curatelle et n’est frappée d’aucune incapacité de 
voter prévue par la loi.

Donné à Fossambault-sur-le-Lac, ce 5 avril 2013.

Jacques Arsenault, greffier 

PROVINCE DE QUÉBEC
VILLE DE FOSSAMBAULT-SUR-LE-LAC

MRC DE LA JACQUES-CARTIER

AVIS PUBLIC
AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE 
RÉFÉRENDAIRE DE TOUT LE TERRITOIRE DE LA VILLE DE FOSSAMBAULT-SUR-LE-LAC
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Lors d’une séance du conseil tenue le 2 avril 2013, le conseil municipal 
de Fossambault-sur-le-Lac a adopté le règlement intitulé : « Règlement 
numéro 10690-2013 décrétant un emprunt maximal de 230 000 $ pour 
l’acquisition du lot 467 7 11 du cadastre de Sainte-Catherine ».

Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste 
référendaire du territoire de la Ville de Fossambault-sur-le-Lac peuvent 
demander que le Règlement numéro 10690-2013 fasse l’objet d’un 
scrutin référendaire en inscrivant leur nom, adresse et qualité et en 
apposant leur signature dans un registre ouvert à cette fin.

Les personnes habiles à voter voulant enregistrer leur nom doivent 
présenter une carte d’identité : carte d’assurance-maladie, permis de 
conduire, passeport, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des 
Forces canadiennes.

Le registre sera accessible de 9 h à 19 h le mardi 23 avril 2013 au 
bureau de la municipalité situé au 145, rue Gingras, Fossambault-
sur-le-Lac.

Le nombre de demandes requis pour que le Règlement numéro 10690-
2013 fasse l’objet d’un scrutin référendaire est de cent dix-neuf (119). 
Si ce nombre n’est pas atteint, le Règlement numéro 10690-2013 sera 
réputé approuvé par les personnes habiles à voter.

Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à 16 h, le 
mercredi 24 avril 2013, au bureau de la municipalité situé au 145, rue 
Gingras, Fossambault-sur-le-Lac.

Le Règlement peut être consulté au bureau de la Ville aux heures 
régulières de bureau, à l’hôtel de ville situé au 145, rue Gingras, les 
lundi, mardi, jeudi de 8 h 30 à 12 h et de 13 h à 16 30, le mercredi de 8 
h 30 à 11 h et de 13 h à 16 h 30 et le vendredi de 8 h 30 à 12 h.

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER 
AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITE SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE 
DU SECTEUR DESSERVI PAR LE RÉSEAU D’ÉGOUT DE LA VILLE :

Toute personne qui, le 2 avril 2013, n’est frappée d’aucune incapacité 
de voter prévue à l’article 524 de la Loi sur les élections et les 
référendums dans les municipalités et remplit les conditions suivantes :

•	 être une personne physique domiciliée dans la municipalité et être 
domiciliée depuis au moins 6 mois au Québec et ;

•	 être majeure et de citoyenneté canadienne et ne pas être en 
curatelle.

Tout propriétaire unique non résidant d’un immeuble ou occupant 
unique non résidant d’un établissement d’entreprise qui n’est frappé 
d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes :

•	 être propriétaire d’un immeuble ou occupant unique d’un 
établissement d’entreprise situé dans la municipalité depuis au 
moins 12 mois; 

•	 dans le cas d’une personne physique, être majeure et de 
citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle.

Tout copropriétaire indivis non résidant d’un immeuble ou cooccupant 
non résidant d’un établissement d’entreprise qui n’est frappé d’aucune 
incapacité de voter et remplit les conditions suivantes :

•	 être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un 
établissement d’entreprise situé dans la municipalité, depuis au 
moins 12 mois;

•	 être désigné, au moyen d’une procuration signée par la majorité 
des personnes qui sont copropriétaires ou occupants depuis au 
moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre en 
leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire, le cas échéant. 
Cette procuration doit avoir été produite avant ou lors de la 
signature du registre.

Personne morale :

•	 avoir désigné, par résolution, parmi ses membres, administrateurs 
ou employés, une personne qui, le 2 avril 2013, et au moment 
d’exercer ce droit, est majeure et de citoyenneté canadienne, qui 
n’est pas en curatelle et n’est frappée d’aucune incapacité de 
voter prévue par la loi.

Donné à Fossambault-sur-le-Lac, ce 5 avril 2013.

Jacques Arsenault, greffier 

PROVINCE DE QUÉBEC
VILLE DE FOSSAMBAULT-SUR-LE-LAC

MRC DE LA JACQUES-CARTIER

AVIS PUBLIC
AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE 
RÉFÉRENDAIRE DE TOUT LE TERRITOIRE DE LA VILLE DE FOSSAMBAULT-SUR-LE-LAC
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SEMAINE DE LA SÉCURITÉ 
CIVILE DU 5 AU 11 MAI 2013

Pourquoi une Semaine de la sécurité civile?

Pour vous sensibiliser à l’importance de vous préparer pour faire face à 
diverses situations d’urgence, par exemple une inondation, une longue 

panne de courant, des vents violents ou un tremblement de terre.  

Assurez-vous d’avoir en tout temps chez vous des articles essentiels : 

•	 pour répondre aux besoins de première nécessité de votre famille 
pendant les 3 premiers jours d’une situation d’urgence;

•	 à emporter en cas d’évacuation de votre domicile.

Pour plus d’information: 
www.securitepublique.gouv.qc.ca

I N V I T A T I O N
ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION

Comité de la Marina-à-Tangons, secteur du Quai/des Dériveurs

La Ville de Fossambault-sur-le-Lac est locataire, en vertu d’un bail intervenu avec le ministère de l’Environnement du Québec, de 
la plage submergée qui se situe au-delà de la plage municipale.

Vu l’achalandage croissant, et afin d’assurer la protection de ce site, la Ville désire encadrer et gérer l’utilisation de la partie 
submergée faite par des plaisanciers. À cet effet, un comité de travail composé de citoyens et de représentants de la Ville a été 
formé sous le nom de « Comité de la Marina-à-Tangons », secteur du Quai, des Dériveurs. 

Des recommandations et un règlement seront adoptés afin de s’assurer que civisme et sécurité soient respectés par les utilisateurs.

Pour en apprendre davantage sur le sujet, nous vous invitons donc à assister à une consultation publique sur le sujet, soit:

Le mardi 30 avril 2013, à 19 h 30, Salle communautaire Le Bivouac
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  Mot du SeRVice DeS lOiSiRS, culTuRe eT 
              Vie cOmmunauTaiRe

FêTE DES VOISINS

RECHERCHE D’EXPOSANTS

Nous sommes présentement à organiser une nouvelle activité estivale 
pour 2013. Cette journée a pour mission de réunir la population de 
Fossambault-sur-le-Lac et des environs. L’idée est venue suite à l’énorme succès 
de l’Événement Découverte qui s’est déroulé dans notre municipalité en 2012. 

L’activité se déroulera le 17 août 2013 sur les terrains de l’hôtel de ville 
(face au Pavillon Desjardins). Il y a lieu de croire qu’un tel projet attirera de 
nombreux citoyens et familles de la région. 

Plusieurs activités seront offertes lors de cette journée : 
•	 Kiosques avec artisans locaux
•	 Jeux gonflables 
•	 Maquillage
•	 Barbecue
•	 Animation
•	 Souper Méchoui sous le chapiteau
•	 Soirée avec DJ et vidéo-danse
•	 Feux d’artifice sur le lac
•	 Etc.

Nous vous invitons à inscrire cette date à votre agenda.

Vous trouverez la programmation complète dans les prochains journaux de « L’Entre-Guillemets ».

Dans le cadre de la Fête des voisins du samedi 17 août, nous sommes à la recherche d’artisans désirant offrir leurs produits. 
N’hésitez pas à envoyer dès maintenant votre candidature en nous retournant par courriel vos coordonnées accompagnées de 
photographies nous présentant vos produits.

Faites parvenir votre candidature par courriel à madame Isabelle Houde au fossamrc@coopcscf.com ou par téléphone à 
418 875-3133, poste 240. Toute candidature ne signifie pas une présence assurée. Nous ferons une sélection des exposants en 
privilégiant les citoyens de Fossambault-sur-le-Lac et pour plus de diversité, nous procéderons à une sélection des produits offerts.

STATIONNEMENT ET VIGNETTE TEMPORAIRE
Nous vous rappelons qu’il est interdit de vous stationner dans les rues et sur la piste cyclable de Fossambault-sur-le-Lac. Vous 
êtes en construction, vous recevez la famille ou des amis pour une activité spéciale? Il vous est possible d’obetnir des billets 
temporaires de stationnement afin de leur permettre de stationner leur véhicule en bordure de la rue. Il vous suffit d’en faire 
la demande à la réception de l’hôtel de ville. Une vignette temporaire est valide pour une journée seulement. Ce service est 
gratuit. Information : 418 875-3133, poste 230.
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Les lundis à 13 h 15
pétanque intérieure
responsable : Doris roy

Les mardis à 13 h
cartes, bingo et billard
responsable : monique 
Lachance au 
418 875-3410

Les mardis à 19 h 
pétanque intérieure 
responsable : 
raymonde Bélanger 
au 418 875-1125

Les vendredis 
à 19 h
Bienvenue à la pétanque 
du vendredi
responsable : 
raymonde Bélanger 
au 418 875-1125
 
 

Billard libre
responsable : 
Jean-Guy hélie 
au 418 875-2005

L’inscription pour la pétanque 
ou le billard est de 10 $ par 
activité pour l’hiver (payable 
en janvier). Vous pouvez jouer 
aussi souvent que vous le 
voulez.

Assemblée générale
mardi le 30 avril
(changement de date)
assemblée générale
annuelle et élection du conseil 
d’administration
Dîner et mini whist en 
après-midi
responsable :
Le comité du club de 
l’Âge d’or

Club de l'Âge d'Or de Ste-CatherineBIBLIOTHèQUE
« LA SOURCE »

Nouveautés

Horaire de la Bibliothèque
Jeudi 13 h 30 à 16 h et 
le vendredi 19 h à 21 h

Résumé

Le tableau de vie
C’est une histoire inspirante pour réaliser la vie de vos rêves.
Tout le monde sait combien il est important d’avoir des rêves et d’y croire assez 
fort pour vouloir les réaliser. Ce livre nous raconte la chance que Fannie a eu de 
rencontrer quelqu’un qui lui a donné le courage de laisser un emploi dans lequel 
elle était malheureuse pour vivre de sa passion qui est la peinture.

Bonne lecture!
Livre lu par une abonnée assidue de la bibliothèque

Pour votre information, la distribution des bacs bruns pour la 
collecte des matières organiques à Fossambault-sur-le-Lac 

débutera à la fin du mois d’avril 2013.
La collecte des bacs bruns débutera à la mi-mai.

Pour plus d’information, consultez le site Internet de la Ville :
www.fossambault-sur-le-lac.com
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Juin 2013 – Calendrier des activités 
LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI DIMANCHE 

 
 
 
 

1 
 8h30 à 12h Journée de l’arbre 
Hôtel de Ville

 

2
 

3 
Lancement de 

* Le début de l’ouverture de la plage est conditionnel à la température.
Les journées de la mi-mai à la mi-juin restent à être confirmées

 la saison de 
pétanque 

4 
 

5 
 

6
 
13h30 à 16h 
Biblio 

7
 
19h à 21h Biblio 

8 
 

9
 

10 
 
19h30 Pétanque  

11 
 

12 13
 
13h30 à 16h 
Biblio 

14
 
19h à 21h Biblio 

15 
Ouverture officielle de la plage 
 
10h à 13 h Inscription CNF 
(Pavillon Desjardins) 

16
 

17 
 
19h30 Pétanque 

18 
 

19 20
 
13h30 à 16h 
Biblio 

21
 
19h à 21h Biblio 

22 
10h à 13 h Inscription CNF 
(Pavillon Desjardins) 

Plage avec sauveteurs et
sécurité Gardium* 

Plage avec sauveteurs et
sécurité Gardium* 

Plage avec sauveteurs et
sécurité Gardium* 

Plage avec sauveteurs et
sécurité Gardium* 

 
11h à 14h Inscription CNLSJ 
 
Les bouquinistes de la Chapelle 
(Chapelle) 

23 St-Jean
 
9h30 Messe d’ouverture 
suivie des bouquinistes 
de la Chapelle (Chapelle) 
 
11h Brunch du 
commodore (CNF) 

24  
Ouverture de la 
plage 7 jrs /7 
 
Début du camp  
(CNF) 
 
19h30 Pétanque 
 

25 
Début du club 
(CNLSJ) 

26 
 
18h30 à 21h 
Biblio 

27
 
18h30 à 21h 
Biblio 

28
 
Souper bénéfice 
(CNLSJ) 
 

29 30

 
 

Juillet 2013 - Calendrier des activités 
LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI DIMANCHE 

1 
 
19h30 Pétanque 

2 3 
 
18h30 à 21h 
Biblio 

4
 
18h30 à 21h 
Biblio 

5
19h30 Concert 
familial Chœur  
de ma Rivière 
(Chapelle) 
 
18h Tournoi 
Pétanque 

6 
 
Fête familiale  
(CNF)  
Si pluie, l’activité est remise au 13 juillet  
 

7

8 
 
19h30 Pétanque 

9 
 
 

10 
 
18h30 à 21h 
Biblio 
 

11
 
18h30 à 21h 
Biblio 

12
 

13 
 
Vernissage et début de  
l’exposition des artistes (Chapelle) 

14
 

15 
 
19h30 Pétanque 

16 
 

17 
 
Traversé du Lac 
(CNF) 
 
18h30 à 21h 
Biblio 

18
 
18h30 à 21h 
Biblio 

19
 

20 Vacances construction 

 
Traversée du Lac (CNLSJ) 
 
19h30 Concert Trio-Piacella 
(Chapelle) 

21 Vacances construction

 

22 Vacances construction 

 
19h30 Pétanque 
 

23 Vacances construction 

 
 
 

24 Vacances construction 

 
18h30 à 21h 
Biblio 

25 Vacances construction 

 
18h30 à 21h 
Biblio 
 

26 Vacances construction 

 
 
 

27 Vacances construction 

 
50e CNF   
(Souper Bénéfice) 
 

28 Vacances construction 

 
  

 
 
 
 
 
 
 

Les activités à Fossambault !
Pour plus d’informations, surveillez les prochains journaux de « L’Entre-Guillemets»
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Août 2013 – Calendrier des activités 
LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI DIMANCHE 

29 Vacances construction 

 
19h30 Pétanque 

30 Vacances construction 
 

 

31 Vacances construction 
 

18h30 à 21h 
Biblio 

1 Vacances construction

 
18h30 à 21h 
Biblio 

2 Vacances construction

 
Spectacle de danse 
(CNF) 
 
Spectacle des 
amateurs à la 
Chapelle 
(CNLSJ)  

3 Vacances construction 

 
Spectacle de danse  
(CNF) 
 
Tournoi golf /soirée bénéfice et 
fin de l’exposition des artistes 
(Chapelle) 

4 Vacances construction

 
Ouverture des 
Olympiades 
(CNF et CNLSJ) 

5  
 
Olympiades 
 
19h30 Pétanque 

6  
 
Olympiades 
 

7  
 
Olympiades 
 
18h30 à 21h 
Biblio 

8 
 
Olympiades 
 
18h30 à 21h 
Biblio 

9 
 
Olympiades 
 

10 
 
Fermeture des olympiades 
Épluchette  
(CNF et CNLSJ) 

11
 
Brunch bénéfice 
familial (CNLSJ) 
 
Assemblée générale 
(CNF) 

12 
 
19h30 Pétanque 
(date en suspens ou 
éliminatoire) 

13 
 
19h30 Pétanque 
(date en suspens ou 
éliminatoire) 

14 
 
18h30 à 21h 
Biblio 

15
 
18h30 à 21h 
Biblio 

16 17 
 
Fête des voisins 
 (Organisée par la Ville) 

18
  

19 
 
19h30 Pétanque 
(éliminatoire) 

20 
 
19h30 Pétanque 
(éliminatoire) 

21 
 
18h30 à 21h 
Biblio 

22
 
18h30 à 21h 
Biblio 

23
 
 
 

24 
 
Événement Découverte   
(Lac Delage) 418 844-2160 
 
9h30 Tournoi de pétanque 
 

25
 
Messe de fermeture et 
Assemblée générale 
(Chapelle) 

26 
Fermeture de  
la plage sur 
semaine 
 
19h30 Pétanque 
(éliminatoire) 

27 
 
19h30 Pétanque 
(éliminatoire) 

28 
 
18h30 à 21h 
Biblio 

29
 
18h30 à 21h 
Biblio 

30
 

31 
Plage ouverte avec sauveteurs
et sécurité municipale 

1
Plage ouverte avec
sauveteurs et sécurité
municipale 

 
 
 

Septembre 2013 – Calendrier des activités  
LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI DIMANCHE 

2 Fête du travail 
 
Fermeture officielle 
de la plage  
 
 

3 4 5
 
13h30 à 16h Biblio 

6
 
19h à 21h Biblio 

7
 
Soirée de clôture de 
la pétanque 
 

8

 

Coordonnées des organismes

•	 Club de pétanque de Fossambault-sur-Lac « Le Fossamboule» / Julie Fréchette  
418 875-2422 fossamboule@hotmail.com

•	 Corporation de la Chapelle Saint-Joseph-du-Lac / Renée Samson 418 875-4128 samson.r@sympatico.ca
•	 Corporation nautique de Fossambault – CNF / Pascal Trottier 418 656-1956 info@lacnf.org
•	 Club nautique du Lac St-Joseph – CNLSJ / Dominique Poirier 418 265-6010 cnlsj@hotmail.com
•	 Comité de la Bibliothèque « La Source » / Monique Blouin 418 875-3133 poste 239
•	 Comité de loisirs du DRAP / 418 875-5044 drap@coopcscf.com 
•	 Club de voile Ontaritzi / Louis Gagnon 418 875-4527 louis.gagnon6@sympatico.ca

Le Service des loisirs
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SAISON 2013 
Calendrier des dates importantes 
 
Réunion des capitaines seulement au Pavillon Desjardins le 20 mais à19 h 30 
Assemblée de tous les membres – Lancement de la saison au Bivouac le 27 mai à 19 h 30 

 

10 programmes réguliers (LUNDI) : 
 

1er programme 
2e programme 
3e programme (date limite pour le paiement de la cotisation) 
4e programme 
5e programme 
6e programme 
7e programme 
8e programme 
9e programme 
10e programme 

Dates en suspens pour remise en cas de pluie, sinon on commence les 
éliminatoires directement : lundi et mardi 
Rappel : Lorsqu’il pleut pendant la soirée, nous attendons 15 minutes avant d’annuler et de reporter le 
programme. De plus, en cas de report du programme, nous suivons l’ordre des programmes. 
 
Obligation d’arrivée sur le terrain pour 19 h 15 – Début des programmes à 19 h 30 
précise 

 
 
 

3 juin 2013 
10 juin 2013 
17 juin 2013 
24 juin 2013 

1er juillet 2013 
8 juillet 2013 

15 juillet 2013 
22 juillet 2013 
29 juillet 2013 

5 août 2013 

 

12 et 13 août 2013 

 
 

 

Tournoi (en soirée vendredi – 18 h)  
Arrivée sur le terrain à 17h30 afin que nous puissions débuter vers 18h00 
Coût : 5 $ 

5 juillet 2013 

 

Tournoi  (en journée samedi- 9 h 30)  
Arrivée sur le terrain à 9 h afin que nous puissions débuter vers 9 h 30 
Coût : 10 $ 

24 août 2013  

 

4 programmes possibles pour les éliminatoires : 
(lundi et mardi) 

 
19 et 20 août 2013 
26 et 27 août 2013 

Soirée de fin de saison (SAMEDI) : 7 septembre 2013 

 
SI VOUS DEVEZ VOUS ABSENTER 

COMMUNIQUEZ DÈS QUE POSSIBLE ET AVANT 14 H LE LUNDI 
AVEC RENÉE SAMSON 418 875-4128 ou 418 575-4128 

 
RECHERCHONS DES NOUVEAUX JOUEURS DE PÉTANQUE POUR L’ÉTÉ 2013 

  
Au Club de pétanque de Fossambault-sur-le-Lac, on joue pour s’amuser.  

 
 

 
Vous avez envie de jouer à la pétanque, appelez : 
Julie Fréchette – 418 875-2422 
fossamboule@hotmail.com 
http://www.fossambault-sur-le-lac.com/club-de-petanque 

 
 

Venez encourager vos joueurs préférés au Fossamboule 
les lundis à 19 h 30 à partir du 3 juin. Bienvenue ! 
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La Corporation de la Chapelle Saint-Joseph-du-lac a le plaisir de vous 
présenter la présidente d’honneur pour les activités estivales 2013, 
madame PAULE RIVERIN.
Paule est résidante d’été à Fossambault-sur-le-lac depuis une 
cinquantaine d’années et sa passion pour le lac Saint-Joseph est bien 
connue de tous.
Dans sa jeunesse, le lac Saint-Joseph faisait partie de son quotidien. 
Elle participait à toutes les activités sociales et compétitions sportives 
organisées par les clubs nautiques  locaux. Sa présence  à la messe 
dominicale à la Chapelle Saint-Joseph-du-lac était assidue  et elle 
appuyait les efforts  de conservation de la Chapelle  de ses grands 
parents,  monsieur et madame Jules H. Côté.
Ses parents,  Nicole Côté et Simon Riverin, ont encouragé leur fille 
à devenir ce qu’elle est maintenant : dynamique, déterminée et 
performante. Aujourd’hui, une autre génération se profile. Sa fille Anne 
prend la relève et suit les traces de sa mère.

Diplômée de l’Université Laval en sciences politiques, c’est plutôt en 
tourisme et en hôtellerie que la  carrière de Paule prendra son envol.  
Forte de l’expérience en vente et marketing  acquise au fil des ans, 
elle occupera différents postes de direction à l’étranger comme au 
Québec.
Tout ce bagage permettra à Paule d’aider le conseil d’administration 
comme porte-parole de la Corporation et de soutien à l’équipe dans 
différentes sphères de sa compétence.
Nous te remercions Paule d’avoir accepté ce défi et bon été.
La vie est belle à Fossambault.

Renée Samson, présidente
Corporation de la Chapelle Saint-Jospeh-du-Lac

L’hygiène dentaire des enfants est très importante : elle pave la voie à toute une vie de dents en santé. 
C’est pourquoi elle commence dès la naissance. Il est en effet recommandé de frotter doucement les 
gencives des enfants avec un tissu humide au moins une fois par jour. Lorsque les premières dents font 
leur apparition, il est alors suggéré d’utiliser une brosse à poils souples; il faut bien vérifier la grosseur 
de la tête de la brosse afin de ne pas blesser l’enfant. L’utilisation du dentifrice n’est généralement pas 
recommandée avant l’âge de 2 ans. De plus, la première visite chez le dentiste devrait avoir lieu dans 
les 6 mois suivant l’apparition des premières dents ou, au plus tard, vers l’âge d’un an. Pour d’autres 
renseignements, consultez votre professionnel de la santé!

La santé dentaire des tout-petits

INFO SANTÉ

OUVERT 7 JOURS
LIVRAISON GRATUITE

4560 Rte de Fossambault, Ste-Catherine-de-la-Jacques-Cartier

(418) 875-2025

AU PLAISIR DE VOUS SERVIR

 Nathalie Bérubé, Pharmacienne
 Membre affilié

PRÉSENTATION DE LA PRÉSIDENTE D’HONNEUR 
POUR LA SAISON 2013
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…pour les jeunes de 3 à 15 ans!
La CNF, un camp sur mesure!

Mini CNF (3-4 ans)
Natation, sports divers et arts - 105$/été*

CNF (5-11 ans)
Voile, kayak, danse, sports terrestres, vidéo, arts - Résidents: 235$/été Non-résidents: 535$/été *

Maxi CNF (12-15 ans) 
Zumba, apprenti-moniteur, sorties de soirée (astronomie, disco, camping, etc.), ligues sportives inter-
club, Laser et bien plus ! - Résidents: 235$/été Non-résidents: 535$/été *

Formule camp de jour pour les 5 ans et + 
Semi-autonome : 70$/semaine
Accompagné : 90$/semaine
Consultez lacnf.org pour les détails.

Inscriptions: 
15 et 22 juin de 10h00 à 13h
Pavillon Desjardin, 145, rue Gingras
Fossambault-sur-le-Lac
Ou sur www.lacnf.org

inscriptions@lacnf.org ou lacnf.org

Suivez-nous sur Twitter @lacnf 

Cliquez J'aime sur Facebook à facebook.com/lacnf 

Du 24 juin au 10 août 2013
+ une semaine optionnelle

Brunch du commodore et 
remise des horaires
11h, pavillon Desjardins

Information 
Caroline Cloutier
418-877-0885 (jusqu'au 14 juin)

*Consultez lacnf.org pour les rabais familiaux.
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Dame nature vole la veDette!

Pour cette 5e saison d’activités de glace extérieure à Fossambault-sur-le-Lac, la température irrégulière est venue jouer les troubles-
fêtes. Des chutes de neige à répétition, du froid intense par moments, et quelques épisodes de pluie ont nuit à la pratique libre du 
patin à glace. La météo peu clémente aura donc été le fait marquant de cette dernière saison. Cependant, la clinique de hockey pour 
les jeunes aura tout de même connu un vif succès avec la participation de 17 joueurs dont une joueuse. Eh bien oui, une première 
jeune fille aura intégré le groupe cette saison. En espérant que d’autres emboîteront le pas dans les années à venir.

De plus, l’activité de hockey 4 contre 4 a connu une augmentation intéressante quant au nombre de ses participants. L’activité 
reviendra assurément les mercredis soirs l’hiver prochain. Également, suite à une demande de certains citoyens, une activité de 
hockey-bottine sera offerte les mardis soirs dès l’an prochain. 

Il est aussi à noter que nous avons eu un record de participation pour une seule journée, soit le samedi 29 décembre où 40 joueurs 
de hockey et 25 patineurs en ont profité pour prendre l’air par cette rare belle journée.

En terminant, je tiens à remercier madame Isabelle Houde, responsable des loisirs à la Ville, pour son soutien et sa grande 
collaboration pendant toute la saison, sans oublier monsieur Daniel Côté et son équipe des travaux publics pour l’aide technique 
aux équipements et entretien. Il ne me reste qu’à vous souhaiter un bon été et on se revoit l’hiver prochain pour une autre saison 
de glace.

Au plaisir!
Daniel Lavallée
Responsable des patinoires extérieures

  Domaine Fossambault inc. 215, rue Gingras, Fossambault-sur-le-Lac, Qc, G3N 0K4 
  Tél. : 418 875-3083 
 

11 mars 2013 
Objet :  Offre d'emploi « Gérant(e) de l'exploitation »' 
 
Le Domaine Fossambault est une copropriété située en bordure du lac Saint-Joseph dans la municipalité de Fossambault-sur-le-Lac. 
Nous sommes à la recherche d’un(e) gérant(e) de l’exploitation pour la prochaine saison d’été. Sous l’autorité du président, cette 
personne a comme principale responsabilité l’entretien général du site pour la période d’avril à octobre prochain. 
  
PRINCIPALES TÂCHES :  

• Mettre en fonction les installations pour l'ouverture de la saison; 
• Mettre hors fonction les installations à la fermeture de la saison; 
• Voir à l’entretien général des espaces communs du terrain et des bâtisses.  

 
EXIGENCES :  

• Être sociable, avoir le sens des responsabilités; 
• Avoir des connaissances générales en menuiserie, en plomberie, en électricité et en mécanique. 

 
CONDITIONS DE TRAVAIL :  

• Le (la) candidat(e) doit assurer une moyenne de 30 heures de présence par semaine sur le site; 
• Rémunération concurrentielle de base d’un montant fixe selon les différentes tâches à exécuter ainsi que pour des tâches 

spécifiques prévues et définies par le conseil d’administration; 
• Possibilité d’obtenir une rémunération additionnelle pour des travaux spéciaux.  

 
Référence: « Poste Gérant(e) de l'exploitation »' 
Pour information ou pour postuler, communiquer avec 
     Les Services Pro-Gestion  
     2750, chemin Sainte-Foy, bureau 255  
     Québec, Qc. G1V 1V6  
     Att. : Martine Loignon  

ou par courriel: info@domaine-fossambault.com 
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D	  
	  
Dans	  le	  cadre	  de	  nos	  activités	  de	  financements,	  nous	  vous	  annonçons	  la	  tenue	  de	  notre	  journée	  de	  golf	  annuelle	  au	  Club	  
de	   golf	   Lac-‐Saint-‐Joseph.	   Celui-‐ci	   se	   tiendra	   le	   6	   juin	   2013,	   sous	   la	   présidence	   d’honneur	   de	  Monsieur	   Denis	   Juneau,	  
copropriétaire	  et	  directeur	  général	  de	  Transport	  Marc	  Juneau	  Inc.	  
	  
Si	   vous	   désirez	   vous	   joindre	   à	   nous,	   vous	   pouvez	   vous	   inscrire	   d’ici	   au	   15	   mai	   2013,	   	   en	   utilisant	   le	   document	  
d’inscription	   que	   vous	   trouverez	   sur	   la	   page	   web	   de	   la	   Ville	   de	   Sainte-‐Catherine-‐de-‐la-‐Jacques-‐Cartier,	   notre	   lien	   se	  
retrouve	  en	  bas	  à	  droite	  de	  la	  première	  page	  écran.	  
	  
Surveillez	   attentivement	   nos	   prochaines	   annonces,	   puisque	   nous	   sommes	   à	   préparer	   différentes	   activités	   pour	   nous	  
aider	  à	  soutenir	  la	  Fondation	  médicale	  de	  la	  Jacques-‐Cartier.	  
	  
Nous	  avons	  un	  grand	  besoin	  de	  votre	  soutien,	  puisque	  c’est	  grâce	  à	  celui-‐ci	  que	  votre	  clinique	  médicale	  peut	  vous	  offrir	  
les	  services	  actuels,	  voire	  même	  à	  les	  améliorer.	  
	  
" -‐	  -‐	  -‐	  -‐	  -‐	  -‐	  -‐	  -‐	  -‐	  -‐	  -‐	  -‐	  -‐	  -‐	  -‐	  -‐	  -‐	  -‐	  -‐	  -‐	  -‐	  -‐	  -‐	  -‐	  -‐	  -‐	  -‐	  -‐	  -‐	  -‐	  -‐	  -‐	  -‐	  -‐	  -‐	  -‐	  -‐	  -‐	  -‐	  -‐	  -‐	  -‐	  -‐	  -‐	  -‐	  -‐	  -‐	  -‐	  -‐	  -‐	  -‐	  -‐	  -‐	  -‐	  -‐	  -‐	  -‐	  -‐	  -‐	  -‐	  -‐	  -‐	  -‐	  -‐	  -‐	  -‐	  -‐	  -‐	  -‐	  -‐	  -‐	  -‐	  -‐	  -‐	  -‐	  -‐	  -‐	  	  

Fondation	  médicale	  de	  la	  Jacques-‐Cartier	  
Case	  postale	  824,Sainte-‐Catherine-‐de-‐la-‐Jacques-‐Cartier,	  (Québec),	  G3N	  1A0	  

	  
	  
Je	  désire	  apporter	  ma	  contribution	  financière	  pour	  le	  
maintien	  de	  ma	  clinique	  médicale	  à	  Sainte-‐Catherine-‐de-‐
la-‐Jacques-‐Cartier.	  	  
	  
Voici	  ma	  contribution	  :	  	  
20$	  o 	  	  50$	  o 	  	  	  60$	  o 	  	  	  75$	  o 	  	  100$	  o 	  
	  
Je	  préfère	  donner	  	  _____________	  $	  
	  
o 	  	  Chèque	  à	  l’ordre	  de	  	  
	  	  	  	  	  	  La	  Fondation	  médicale	  de	  la	  Jacques-‐Cartier	  

	  
Pour	  tout	  don	  de	  20$	  et	  plus,	  un	  reçu	  pour	  usage	  fiscal	  sera	  
émis	  au	  nom	  du	  donateur.	  
	  
Numéro	  d’enregistrement	  d’organisme	  de	  charité	  :	  
807137757RR0001	  
	  
Nom	  :	  __________________________________	  
Adresse	  :	  _______________________________	  
Ville	  :	  __________________________________	  
Code	  postal	  :	  ______________	  

	  
	  

COMITÉ D’ORIENTATION ET DE DÉPANNAGE
Vous nous connaissez probablement déjà, du moins nous l’espérons. Cependant, afin de nous faire connaître davantage, les membres du 
comité ont manifesté le désir d’utiliser le Catherinois et L’Entre-Guillemets dans leurs prochaines publications. Vous aurez alors l’occasion de 
nous découvrir sous différents aspects, dont:

 1. Qui sommes-nous?
   i.     Bref historique
 2. Notre mission
   i.     Notre mission et nos principales activités et sources de financement;
   ii.    Cibler les vrais besoins est une préoccupation;
   iii.    Par qui nous sommes reconnus et accrédités.
 3. Les responsabilités des participants
 4. Les responsabilités de l’organisme
 5. Commentaires et suggestions de la part des lecteurs et lectrices
 6. Conclusion

Pour nous rejoindre, responsable: Pierre Plamondon, 418 875-1789
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Informez-vous : 418-875-2078  
ou consultez notre site web www.golflacst-joseph.com

Cet été... 
au club de golf du Lac St-Joseph...  

60 ans d’expérience pour l’avenir
1953-2013

*   Le cadeau de 500 $ est offert aux 20 premiers abonnés.  Voir la liste de services admissibles avec la direction. Valide pour ceux qui doivent se procurer l’action « B » 
ou les actions « A » et « B » pour être abonnés.

400 $+tx

jouez de façon IllImItée 
après 16 h, 7 jours sur 7, pour

ET pour les nouvEaux abonnés* obtenez 
un cadeau de 500$ en servIces de votre choIx 

un abonnement de golf vous Intéresse... nous avons la formule quI vous convIent.

COMPÉTITION ANNUELLE DE PHOTOGRAPHIE
PATRICIA SINCLAIR REMPORTE LES GRANDS HONNEURS 
AVEC LE TITRE DE « SPÉCIALISTE DE L’ANNÉE »

Québec le 19 mars 2013 – Au terme de la compétition annuelle de photographie de la 
Corporation des Maîtres Photographes du Québec (CMPQ), dont le 62e Banquet des Lauréats 
s’est tenu le 9 mars dernier à l’hôtel Delta de Trois-Rivières, Patricia Sinclair s’est vu décerner 
le titre de « Spécialiste de l’année », la plus haute distinction des retoucheurs de photographie. 
Celle-ci vise à souligner et à récompenser le travail exemplaire d’un artiste-retoucheur.

Avec son œuvre « TRIO D’ANTAN », madame Sinclair, travailleuse autonome de Fossambault-sur-le-lac, a remporté le ruban d’honneur ainsi 
que le ruban de créativité.

Son plaisir est d’autant plus grand que ce titre récompense et promeut son travail en retouche de photographie. Ce titre concrétise 
l’aboutissement de quatre années de travail et d’efforts à améliorer ses techniques de retouche, à proposer des travaux originaux à sa clientèle, 
à développer de nouveaux produits destinés aux photographes professionnels en tenant compte des tendances esthétiques et des nouvelles 
techniques.

Une visite de son site Internet www.patriciasinclair.com vous donnera une idée de son talent et de son travail.
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Caisse populaire de
Saint-Raymond--Sainte-Catherine
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10e  éDition
emPlois 
Pour les jeunes 
De 15 à 17 ans

Cet été,
je travaille
      

ta caisse subventionne
5 emplois d’été pour les jeunes.

Admissibilité :
• Tu es âgé entre 15 et 17 ans
• Tu es à la recherche d’un premier vrai emploi
•  Tu habites à Sainte-Catherine-de-la-Jacques-Cartier, 

Fossambault-sur-le-Lac ou Lac-Saint-Joseph

Pour plus de détails, consulte le dépliant distribué dans le courrier!
 
Date limite pour t’inscrire : 26 avril 2013
Expédie ton curriculum vitae :
•  par courriel à Mme Caroline Clavet du Carrefour jeunesse-emploi  

à cclavet@csportneuf.qc.ca 
•  ou dépose-le au Centre de services de  

Sainte-Catherine-de-la-Jacques-Cartier

Téléphone : 418 875-2744

* Le programme Desjardins - Jeunes au travail est offert uniquement dans les caisses Desjardins participantes.
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PRÉVENTION POLICIÈRE:  
Fraude : Forfait Vacances 

 

Si vous avez rempli, dans un salon de l'habitation, un salon nautique ou un salon de l'automobile, un bulletin de participation pour 
gagner des vacances, vous risquez de figurer sur une liste de « poissons ». Peu après avoir rempli le bulletin, vous pourriez recevoir 
un appel d'une personne disant vouloir vous offrir des vacances gratuites ou à faible coûts. On vous demandera alors votre numéro de 
carte de crédit et des renseignements personnels afin d'organiser vos vacances pour vous. On vous demandera aussi d'effectuer un 
paiement à l'avance.  

Ne donnez pas d'information sur votre carte de crédit par téléphone. Si vous voulez vérifier la valeur de ces promesses, 
demandez conseil à une agence de voyage légitime dans votre région. Si vous avez donné de l'information sur votre carte de crédit au 
télévendeur, sachez que la plupart des entreprises ont pour politique de permettre l'annulation d'une réservation dans les 30 jours. Ne 
laissez personne vous obliger à prendre un engagement par téléphone.  
Si vous recevez une offre non sollicitée de forfait vacances, souvenez-vous :  

  
Que certaines offres sont valables, d’autres non ;  
 
Que certaines offres concernent en fait des ententes de propriété à temps partagés ;  
 
Qu’on peut vous offrir des forfaits grandioses, mais se réserver le droit de changer la destination en fonction de la disponibilité.  
 

Menez votre enquête sur la compagnie auprès du Bureau d'éthique commerciale et d’autres sources sur Internet.  

Si vous n’avez pas demandé à recevoir de l’information, agissez en consommateur averti. Ne vous faites pas avoir par des tactiques 
de vente sous pression. S’il s’agit vraiment d’une bonne affaire, elle se représentera. Si on vous annonce que vous avez gagné un prix, 
vous ne devriez rien débourser pour le recevoir.  

Source : Centre Antifraude du Canada 

 

  
Vous êtes propriétaire de votre résidence 

Pourquoi ne pas en faire autant avec votre assurance vie hypothécaire? 
 

Une assurance vie hypothécaire, ça se négocie avec un courtier. 
 

Profitez des taux garantis auprès des meilleurs assureurs pour toute la durée de 
votre amortissement et non seulement votre terme et cela même si vous changez 
d’institution financière. 
 

Contactez-moi :    
5979, route de Fossambault    
Fossambault-sur-le-lac       418-622-0404 | 418-655-0276 

Consultation gratuite 
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4 avril 2013 Dépôt légal Volume 32  Numéro 4 

De gauche à droite : Monsieur Jean Laliberté , maire de Fossambault-sur-le-Lac, madame 
Élaine Michaud, député de Portneuf/Jacques-Cartier, madame Ghislaine Lavoie, présidente du 
Cercle de fermières de Sainte-Catherine, monsieur Pierre Dolbec, maire de Sainte-Catherine-
de-la-Jacques-Cartier, mesdames Jeanne d’Arc Brière et Laurence R. Fortin, du bureau du 
député de la Peltrie monsieur Éric Caire. 

Inauguration officielle de l’exposition soulignant le 75e anniversaire 
du Cercle de Fermières de Sainte-Catherine, le 15 mars 2013. 

Photo : Lise Langlois 
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« Un très Joyeux Noël et une excellente année 2013!»

- Éric Caire, député de La Peltrie  

IMPORTANT : TOUS LES SACS DE PLASTIQUE SONT INTERDITS

Tel qu’indiqué dans le calendrier des collectes, il y a une collecte au 
printemps et trois collectes à l’automne où  vous pourrez vous départir 
des surplus de résidus verts (feuilles mortes, herbe coupée, résidus de 
jardin) en les déposant en bordure de rue. 

Il est dorénavant interdit d’utiliser les sacs de plastique de couleur 
ou transparents, même ceux recyclables ou compostables, car ces  
derniers ne se dégradent pas assez rapidement et affectent la qualité 
du compost. 

Les contenants acceptés pour la collecte des résidus verts sont les 
suivants :

• Bac brun

• Sacs de papier 

• Boîtes de carton 
Note : Les résidus verts recueillis dans des sacs de plastique peuvent être  
apportés aux écocentres de Neuville, de St-Raymond ou de St-Alban. Une fois 
sur place, vous devrez cependant vider les sacs à l’endroit prévu à cet effet.  

Merci de votre participation.

COLLECTE  
DES RÉSIDUS VERTS

Tous les sacs de plastique 
sont maintenant interdits!

www.laregieverte.ca

La Fondation Rêves d’enfants est un organisme à but non lucratif qui réalise les rêves 
des enfants atteints d’une maladie qui menace leur vie. Jusqu’à présent, la Fondation à 
concrétisé plus de 19 000 rêves à travers le pays. Une soirée dansante est organisée afin de 
ramasser des profits pour cette Fondation. 

Venez-vous amuser le samedi 11 mai 2013.
Remise de certificats cadeaux pendant la soirée.
Le coût du billet est de 12,50 $, en vente auprès de Mme Lynn Martin au 418 875-3632

Dansons . . .Rêvons!
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Nom Responsabilités

Jacques Arsenault Direction générale, trésorerie et greffe
 418 875-3133, poste 234—fossamdg@coopcscf.com
Daniel Côté Travaux publics
 418 875-3133, poste 249—fossamtp@coopcscf.com
Rémi Côté Urbanisme et environnement
 418 875-3133, poste 245—fossamrec@coopcscf.com
Linda Déchène Réception et information
 418 875-3133, poste 230—fossam@coopcscf.com
Renée Deslauriers Secrétariat, urbanisme et travaux publics
 418 875-3133, poste 245—fossamsec@coopcscf.com

Céline Gilbert Secrétariat, direction générale et greffe
 418 875-3133, poste 237—fossamcg@coopcscf.com
Isabelle Houde Loisirs, culture et vie communautaire 
 418 875-3133, poste 240—fossamrc@coopcscf.com
Amélie Lamontagne Trésorerie 
 418 875-3133, poste 238—fossamcomp@coopcscf.com
Lucie Mainguy Évaluation, taxation et perception
 418 875-3133, poste 232—fossamlm@coopcscf.com
Louis Montgrain Urbanisme et environnement
 418 875-3133, poste 245—fossaminsp@coopcscf.com

Ville de Fossambault-sur-le-lac
145, rue Gingras
Fossambault-sur-le-Lac (Québec)
G3N 0K2

Site Internet : www.fossambault-sur-le-lac.com
Courriel : fossam@coopcscf.com
Téléphone : 418 875-3133 | Télécopieur : 418 875-3544

Heures d’ouverture en vigueur en 2013MAIRIE BIBLIOTHÈQUE
lundi, mardi, jeudi : 8 h 30 à 12 h et 13 h à 16 h 30
mercredi : 8 h 30 à 11 h et 13 h à 16 h 30
vendredi : 8 h 30 à 12h

418 875-3133, poste 239
jeudi : 13 h 30 à 16 h
vendredi: 19 h à 21 h

urgence : 911
Ambulance—Incendie—Premiers répondants—Police

Travaux publics d’urgence : 418 875-0911 ou 1 800 565-0911
Sûreté du Québec : 418 310-4141
Urgence cellulaire : *4141

Chiens, chats trouvés ou perdus (SPA) : 418 527-9104, poste 0

PROCHAINE SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL
7 MAI À 19 H 30 À LA SALLE COMMUNAUTAIRE 

" LE BIVOUAC "

POUR JOINDRE NOS DÉPUTÉS 

Élaine Michaud, députée fédérale
Tél. : 1 888 285-0018
Téléc. : 418 873-5031

Éric Caire, député provincial
Tél. : 418 877-5250

Prochaines rencontres du
Conseil des Maires de la MRC

3e MERCREDI DU MOIS
au 60 rue St-Patrick, Shannon

Corpo. Chapelle Saint-Joseph-du-Lac (Renée Samson) 418 875-4128
Corporation nautique de Fossambault - CNF (Pascal Trottier)  418 656-1956
Club nautique du Lac St-Joseph - CNLSJ (Dominique Poirier) 418 650-7147
Club de pétanque (Julie Fréchette) 418 875-2422
Club de shuffleboard • jour (Lucille Pageau) 418 875-1630
Club de shuffleboard • soir (Lise Bélanger)  418 875-0338
Club de curling (Jacques Labbé) 418 875-4483
Club de voile Ontarizi (Louis Gagnon) 418 875-4527
Comité bibliothèque (Monique Blouin) 418 875-2876
Comité des loisirs du DRAP (Sylvie Bédard) 418 875-3144
Comité du Whist militaire (Mireille Papillon) 418 875-3455
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Cercle des Fermières (Ghyslaine Lavoie) 418 875-3368
Chevaliers de Colomb (Jacques Gauvin) 418 875-3330
Club de l’Age d’Or (Monique Lachance)  418 875-3410
Club de motoneige (Jacques Cartier)  418 875-2650
Société piste Jacques-Cartier/Portneuf  418 337-7525
Comité d’aide aux malades (P. Robitaille)  418 875-3364
Comité d’aide à la mortalité (P. Robitaille)  418 875-3364
Comité d’orientation dépannage (P. Plamondon)  418 875-1789
Popote Multi-services (Sylvie Gingras)  418 875-3081
Catshalac (Odette Paré)  418 875-0357
Club Huski (Gilles Laliberté)  418 875-2324
Maison de la Famille St-Ambroise  418 847-1990
CBJC 418 875-1120
APPELSJ 418 522-0664
Corp. artistes et artisans de la J-C (Pierrette Cantin)  418 875-3701
Transport collectif de La Jacques-Cartier 418 844-2160
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ADMINISTRATION



Site Internet | 

VENDU

UN PARTENAIRE IMMOBILIER D'ICI, CLASSÉ DANS LES 15 MEILLEURS COURTIERS               AU QUÉBEC SUR 3500.

Frédérick Masson& son équipe& son équipe
La RÉFÉRENCE au lac.

     

ON PEUT AUSSI VENDRE LA VÔTRE.

NOUS, ON VEND!
Frédérick Masson courtier inc.

875-467641
8

frederickmasson.comBrookfield

ACCRÉDITÉ AUX SERVICES 
DE RELOGEMENTS MILITAIRE

Courtier immobilier

agence immobilière

OUVERTURE DES VALVES D’EAU

CONSULTATION PUBLIQUE MARINA-À-TANGONS
CALENDRIER DES ACTIVITÉS

11

7

S.E.N.C.R.L.

1800, avenue Industrielle, suite 101

Heenan Blaikie Aubut, partie intégrante de Heenan Blaikie S.E.N.C.R.L., SRL

Avocats | Agents de brevets et de marques de commerce Montréal Toronto Vancouver
Québec Calgary Sherbrooke Ottawa Trois-Rivières www.heenanblaikie.com

Pierre C. Bellavance
T 418 649.5476
F 418 524.1717
pbellavance@heenan.ca

900, boul. René-Lévesque Est, bureau 600
Québec (Québec)  G1R 2B5
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dtousignant@solmers.ca
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Nom: DOMINIQUE TARDIF

1250, BOUL. RENÉ-LÉVESQUE OUEST, MONTRÉAL QC H3B 4Y1
T. 514.846.2299 – POSTE 3588
F. 514 846.3427
dotardif@heenan.ca

MIKE & LUKE
 
Inc.

CONSTRUCTION-RÉNOVATION

Michel Drolet
418-520-1752

Luc Boilard
418-520-1685

Bureau: 418-875-1427

Télécopieur: 418-875-1961

Courriel: info@mikeetluke.com

Membre de l'APCHQ, RBQ 8288-3471-19

www.mikeetluke.com


